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Pecher  à Saint -Anton am Arlberg  

Le club de pêche St. Anton am Arlberg a loué le droit de pêche à la municipalité de St. Anton 

am Arlberg et délivre des licences journalières à ses visiteurs.  

 

INFORMATIONS :  www.flyfishing -arlberg.at   

QUAND :   

 

* à partir du début juin : depuis la frontière du village de St. Jakob 

am Arlberg (entrée « Giasibachli » dans la Rosanna) jusqu'au 

Verwallsee -  Salzhütte  

* à partir de la mi - juin, tout le territoire est pêchable  

* fin de la saison de pêche : prévue fin septembre  

TERRITOIRE :   

 

plus de 20 km et 2 lacs de montagne  

QUI :   

 

seuls les invités séjournant à Saint -Anton am Arlberg  

VENTE DE BILLETS :   

 

Jennewein Martin : 0043 699 1000 2001  

kassier@flyfishing -arlberg.at  

2 cartes invitées maximum par jour  

votre propriétaire contacte directement M. Jennewein et reçoit le 

billet de pêche par courrier  

CONDITIONS :  

 

certificat  d'enregistrement pour l'hébergement à St. Anton am 

Arlberg | Frais de carte invité de l'association de pêche tyrolienne  

Permis de pêche (examen de pêche requis)  

COÛTS :   

 

Permis de conduire 90 € par jour (jeunes de moins de 18 ans 45 €)  

et la cote de carte d'invité de l'Association de pêche du Tyrol : 25 € 

(valable 14 jours)  

QUOI :   

 

truite de rivière (au moins 28 cm), truite arc -en-ciel (au moins 30 

cm), omble à Verwall à partir de la « Konstanzerhütte » (au moins 

23 cm)  

RETRAIT :  Revier Rosanna -  UNIQUEMENT pêche à la mouche -  PAS de retrait  

Revier Kartell -  maximum 4 poissons par jour / par licence et 

personne  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

http://www.flyfishing-arlberg.at/
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APPÂT :  

 

Kartellsee : pêche au spinning  

 
 

Rosanna : pêche à la mouche  

  
 

 

 

PAS D'APPÂT VIVANT !!  

 

Avec un billet de pêche valide, vous êtes autorisé à entrer dans « Verwallal » ou à « 

Kartellsee » avec votre propre voiture.  

 

Informations complémentaires : Vous devez apporter votre permis de pêche, le formulaire 

de paiement de la redevance de pêche invitée de l'association de pêche tyrolienne et le 

billet d'une journée ! Après la pêche, il faut remplir la carte invité  et l'apporter à la 

réception de l' hôtel M3 . 

 

Si vous souhaitez un guide : veuillez contacter :  

M. Jens Borgneas : 0043 650 3866 100  

 

Il n'y a pas d'équipement à louer !  

 

 

Informations complémentaires :  

Zündel Sepp, téléphone : 0043 650 3474 100  

Jennewein Martin, téléphone : 0043 699 1000 2001  
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